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REPUBLIQUE ALGEIUENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENIT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE SCIBNTIFIQUB
Centre de Dr6veloppement des Technologies Avancées

c:tr}'T?\-
ffio'cron

AVIS D'INFRUCTUOS
r\uMERo D,rDENTrFrcArroN rrscer,B iotoldor r00605s

Conformément à l'articlle 18 de la Loi no 23-12 du 5 août 2023 fixant les règles

générales relatives aux marchésipublics, et des délégations de service public, Le Centre

de Développement des teclrnologies Avancées porte à la connaissance des

soumissionnaires concemés par l'avis de consultation N"40/CDTA/2024 du

llllll2024 portant sur Entretien Et Nettoyage Des Locaux Et Espaces Du Siège Du

CDTA et T5logements, que la consultation est déclarée infructueuse.( dépassement

de l'enveloppe financière allouée)


